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Port du harnais

• Se situer et être acteur de la prévention des risques.
• Vérifier et mettre en place un système d’arrêt de chutes.
• Déterminer l’emplacement du ou des point(s) d’ancrage(s) nécessaire(s).
• Savoir utiliser les systèmes de sécurité antichute et toute la chaine d’assurage.
• Être capable de déterminer les techniques d’accès en sécurité les plus appropriées.
• Permettre aux intervenants de travailler en sécurité une fois en hauteur.
• Dès que nécessaire, savoir utiliser son dispositif d’arrêt de chute en limitant le facteur de chute.

GRP Formations vous accompagne entreprises et particuliers dans le développement de vos compétences 
et la certification de vos savoir-faire. 

Objectifs 

Public Visé 
• Le personnel amené à travailler en hauteur avec un 

harnais

Durée 
• minimum 0.5 jour – maximum 1 jour

Prérequis 
• Savoir lire, écrire et comprendre le français.
• Avoir la connaissance de la langue française suffisante,

à la compréhension.
• Être obligatoirement équipé d'une tenue de travail, de 

chaussures de sécurité, d'un casque avec jugulaire, de 
gants de manutention et d’un harnais de sécurité.

• Bénéficier d’une aptitude médicale spécifique au travail 
en hauteur.

Effectif  
• Nombre de stagiaires : 4 minimum – 6 maximum

Modalités d’accessibilité 
Nos locaux sont accessibles aux personnes en situation de handicap.  
Merci de nous contacter pour toute demande d’adaptation de votre formation lors de votre venue dans nos locaux. 

Parcours pédagogique 

Formation théorique : 
• Principes de Base et Réglementation 
• Réglementation du travail en hauteur 
• Accidentologie liée aux chutes 
• Connaissance des Équipements de Protection Individuelle 
• Types d'EPI pour travaux en hauteur : harnais, casques, chaussures de sécurité 
• Maintenance et vérification des EPI
• Mise en Place de la Ligne de Vie et Sélection des Points d'Accroche 
• Importance et fonctionnement de la ligne de vie 
• Identification et sélection des points d'accroche sûrs 
• Techniques d'installation et de vérification de la ligne de vie 
• Utilisation en Sécurisée des Échelles 
• Sélection appropriée et mise en place en sécurisée des échelles 
• Limites et précautions d'utilisation.

Formation pratique : 
• Exercices Pratiques avec Échelles 
• Mise en pratique des techniques de sécurité d’assurages variés.
• Utilisation correcte des EPI en situation réelle
• Découverte de différents types de matériel.
• Installation et Utilisation de la Ligne de Vie.
• Pratique de l'installation de la ligne de vie 
• Pratique de l'installation d’un coulisseau sur corde 

          

Risques de chutes de hauteur
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Fanny LIZIER 
Responsable administrative 
 
 

 

Tél. : 0389500150 
Mail : contact@grpformations.com 
Site web : https://grpformations.com 

Délais d’accès 
• Selon planning, visible sur notre site et sur demande 

Tarifs 
• Formation à partir de 91€ 
• Demande de devis pour toute tarification 

Modalités de réalisation 
• En présentiel 

 

Contactez-nous ! 

Horaires 
du lundi au vendredi  

8h – 12h et 13h30 – 17h 
 

Méthodes et moyens pédagogiques 
 

• Salle de formation équipée pour la théorie  
• Accès à des échelles pour la partie pratique.  
• EPI adaptés pour chaque participant.  
• Matériel pour installation de lignes de vie et différents systèmes d’assurage. 

Le suivi de l’action est vérifié par l’intermédiaire d’une feuille d’émargement. 

Méthodes et modalités d'évaluation  
• Test écrit  

Évaluation et test : 
• Une évaluation théorique (QCM) et pratique sera effectuée à l’issue de la formation.  
• Elle aura pour but d’attester des capacités du salarié à accomplir en sécurité la tâche à effectuer.  
• Suites aux évaluations, il sera délivré ou non une attestation de réussite au stage.  
• En cas d’échec, seule une attestation de présence sera remise.  
• Au vue de l’attestation, en adéquation avec l’expérience et la qualification de la personne concernée, le chef d’établissement demeure responsable de 
l’attribution des capacités de son personnel  
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